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CORPS et CARRIERES ~ REFORME SUIVIE. 
 

Dispositions attendues pour 2004. 
 

Un comité technique paritaire central se réunira le 2 septembre 2004 pour viser les 
premières modifications statutaires relatives aux mesures applicables pour l’année 2004. 

Ainsi, pour le corps de maîtrise et d’application (gradés et gardiens), sont à l’étude les 
projets suivants : 

 

Les grades (4) 
GRADES Nbre d’ECHELONS DUREE ECHELONS 

 

ACTUELS FUTURS ACTUEL FUTUR ACTUELLE FUTURE 
 
 
 
 

Gardien de la paix 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
Gardien de la paix

Eleve            :   1 
Stagiaire       :   1 
Titulaire         : 11 

 
 
 
 
 

 
 

Exceptionnel :  1 

  1 
  1 
11 

 
 
 
 

 
 

 

1 

1 an 
1 an 

  2 ans 
Sauf pour le 
11ème (selon 
fluctuations 
de l’accession 
à l’échelon 
exceptionnel)  

???? 

1 an 
1 an 

  2 ans 
Idem 

Situation 
actuelle   

 
 
 

???? 

 
Brigadier Brigadier 5 6 

 
2 ans 

 

 
2 ans 

 

 
/////// 

 
Brigadier/Chef 

 
0 5 2 ans 2 ans 

Brigadier/Major Brigadier/Major 3 

 

3 
Exceptionnel : 1 
Statut 
d’emploi        : 1 

 

2 ans 
 

 

2 ans 
???? 

 
???? 

 
 

 Au 1er octobre 2004 reclassement des brigadiers en titre au grade de brigadier/chef  
       avec conservation de l’ancienneté d’échelon. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SITUATION ACTUELLE SITUATION NOUVELLE 
 

 

Echelons 
 

IM 
 

Echelons 
 

IM 
 

B5 
B4 
B3 
B2 
B1 

 

457 
446 
428 
410 
379 

 

B/C 5 
B/C 4 
B/C 3 
B/C 2 
B/C 1 

 

 

464 
457 
446 
412 
390 
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Les gardiens de la paix titulaires de la qualification OPJ, 
comptant 4 années de services effectifs depuis la titularisation, 

sont reclassés, sur place, au grade de brigadier dans les conditions suivantes : 
 

Grade actuel 
GARDIEN de la PAIX 

Echelons 
IM 

Nouveau grade 
BRIGADIER 

Echelons 
IM 

Exceptionnel 428 B6 avec ancienneté conservée 437 
11ème 415 B6 sans ancienneté 437 
10ème 399 B5 avec ancienneté conservée 412 
9ème 389 B5 sans ancienneté 412 
8ème 378 B4 avec ancienneté conservée 388 
7ème 372 B4 sans ancienneté 388 
6ème 363 B3 avec ancienneté conservée 363 
5ème 345 B3 sans ancienneté 363 
4ème 323 B2 avec ancienneté conservée 339 
3ème 306 B1 avec ancienneté conservée 314 
2ème  285 B1 sans ancienneté 314 

 
 

Les gardiens de la paix promus en 2004 au grade de brigadier, 
avec date d’effet antérieure au 1er janvier 2005, 

sont reclassés au grade de brigadier/chef dans les conditions suivantes : 
 

Grade actuel 
GARDIEN de la PAIX 

Echelons 
IM 

Nouveau grade 
BRIGADIER/CHEF 

Echelons 
IM 

Exceptionnel        4 ans et< 
(Dont ancienneté)   2 à 4 ans 
                      < 2ans 

428 
B/C 4 sans ancienneté 

B/C 3 avec ancienneté conservée 
B/C 3 sans ancienneté 

457 
446 
446 

11ème 415 B/C 3 sans ancienneté 446 
10ème 399 B/C 2 avec ancienneté conservée 412 
9ème 389 B/C 2 sans ancienneté 412 
8ème 378 B/C 1 avec ancienneté conservée 390 
7ème 372 B/C 1 sans ancienneté 390 
6ème 363 B/C 1  sans ancienneté 390 
5ème 345 B/C 1 sans ancienneté 390 
4ème 323 B/C 1 sans ancienneté 390 
3ème 306 B/C 1 sans ancienneté 390 
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Les gardiens de la paix titulaires de la qualification OPJ, 
promus en 2004 au grade de brigadier avec les UV ou BCT, 

avec date d’effet antérieure au 1er janvier 2005, 
sont reclassés au grade de brigadier/chef dans les conditions suivantes : 

 

 
 

Au 1er octobre 2004, 
les brigadiers-majors sont reclassés dans les conditions suivantes : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

NOTA : 
 

Les mesures sociales relatives à l’avancement sont maintenues mais des précisions 
doivent être apportées. 

 
 
 
 
 

 
 

A COMPTER DU 1er  OCTOBRE 2004 

Grade 
BRIGADIER 

Echelons 
IM 

Nouveau grade 
BRIGADIER/CHEF 

Echelons 
IM 

               6ème      4 ans et < 
(dont ancienneté)   2 à 4 ans 
                    < 2 ans 

437 
B/C 4 sans ancienneté 

B/C 3 avec ancienneté conservée 
B/C 3 sans ancienneté 

457 
446 
446 

5ème 412 B/C 2 avec ancienneté conservée 412 
4ème 388 B/C 1 avec ancienneté conservée 390 
3ème 363 B/C 1 sans ancienneté 390 
2ème 339 B/C 1 sans ancienneté 390 
1er 314 B/C 1 sans ancienneté 390 

Situation actuelle Nouvelle situation 

Echelons IM Echelons IM 

3ème  498 B/M 3 avec ancienneté conservée 513 

2ème   477 B/M 2 avec ancienneté conservée 490 

1er  467 B/M 1 sans ancienneté 479 
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A T T E N T I O N  ! ! ! 

La F.P.I.P. n’est pas signataire  
de la réforme engagée . 

 

En organisation responsable, elle se doit de prendre acte du choix 
de la majorité qui s’est exprimée  

au travers des positions de ses représentants. 
 

Néanmoins, la F.P.I.P.continuera  
à faire valoir ses convictions qui semblent  

largement partagées par beaucoup. 
 

Ainsi, le 8 juillet 2004, reçue en audience à la DAPN, la FPIP réclamait           
dans un premier temps la prise en considération des points suivants, 

non précisés dans le protocole d’accord signé par la concurrence : 
 

1 – Promotion au grade de brigadier/chef pour tous les gardiens de la paix    
nommés brigadiers en 2004. 

C’EST ACQUIS ! 
 

2 – Promotion au grade de brigadier/chef des gardiens de la paix titulaires 
de la qualification OPJ. 

 Pour cette année ces fonctionnaires seront reclassés au grade de 
brigadier. La FPIP persistera dans ses prétentions en faveur d’une 
reconnaissance particulière de ces personnels. 

 

3 – Maintien des mesures de promotion sociale pour les gardiens de la 
paix du fait de leur position d’oubliés dans le concept de la réforme. 
La promotion initiale au grade de brigadier doit être transposée au 
grade de brigadier/chef. 

 PRINCIPE ACQUIS, mais avec quelques réserves. La FPIP s’attachera à 
faire concrétiser cette mesure, somme toute dérisoire en rapport aux 
dispositions indiciaires globales appliquées à l’ensemble des corps.  

 

    Les mesures pour 2005 seront discutées ultérieurement , 
 

VOS INTERÊTS NOUS INTERESSENT ! 
Alors placez sur une valeur sûre : la F.P.I.P ! ! ! 

             
BN, le 29/07/04 


